Élimination de la surtaxe des sociétés et réduction du taux général d’imposition des sociétés

Le budget fédéral du 23 février 2005 propose l’élimination de la surtaxe des sociétés en 2008 et une réduction du taux général d’imposition du revenu des sociétés de deux points de pourcentage d’ici à 2010.

L’élimination de la surtaxe, laquelle correspond à 4 % de l’impôt fédéral, se traduit par une réduction de 1,12 % des taux d’imposition des sociétés. Quant à la réduction du taux général d’imposition des sociétés, notez qu’elle ne s’applique pas aux revenus d’entreprises admissibles à la déduction pour petites entreprises (DPE) ni aux revenus de placements des sociétés privées sous contrôle canadien (SPCC).

Enfin, les taux d’imposition du tableau ci-dessous ne représentent pas les taux d’impôt pratiquement en vigueur aux fins de la comptabilisation des impôts futurs. En effet, dans le cas d'un gouvernement minoritaire, les modifications proposées à la Loi de l'impôt sur le revenu ne sont normalement pas considérées comme étant pratiquement en vigueur tant qu'elles n’ont pas franchi l'étape de la troisième lecture à la Chambre des communes.
	Taux d’imposition fédéral des sociétés


	
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010

	Revenu d’entreprise admissible à la DPE 
	13,12 %
	13,12 %
	13,12 %
	12 %
	12 %
	12 %

	Revenu d’entreprise non admissible à la DPE
	22,12 %
	22,12 %
	22,12 %
	20,5 %
	20 %
	19 %

	Revenu de placement pour les SPCC

	35,79 %
	35,79 %
	35,79 %
	34,67 %
	34,67 %
	34,67 %

	Revenu de placement pour les sociétés qui ne sont pas des SPCC
	22,12 %
	22,12 %
	22,12 %
	20,5 %
	20 %
	19 %


� La surtaxe est éliminée pour les années d’imposition se terminant après le 31 décembre 2007. Elle sera calculée au prorata pour toute année d’imposition qui comprend cette date. Quant à la réduction du taux général d’imposition, elle s’applique respectivement à compter du 1er janvier 2008, 2009 et 2010, calculée au prorata pour une année d’imposition chevauchant deux années civiles.


� L’impôt en main remboursable au titre de dividendes  pour les SPCC est toujours de 26,67 %





	


	Avertissement :
Le communiqué fiscal est un bref résumé de certaines règles fiscales qui a pour objet d'aider le lecteur dans sa mise à jour en fiscalité. Il ne constitue pas un avis juridique ni un avis fiscal et aucune représentation n'est offerte par la présente. L'utilisation souhaitée du communiqué consiste à ce qu'il soit lu au moment de la réception et non pas conservé comme source de référence future. Dans l'éventualité d'une utilisation subséquente, il devrait exister une étape pour vérifier s'il y a eu des modifications ultérieures. Le présent communiqué ne prétend pas être exhaustif; en cas de doute ou de problème particulier, n'hésitez pas à communiquer avec votre fiscaliste.

	



